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          Comité syndical  du  18 décembre  2015 

L’an deux mil quinze, le 18 décembre   à 9  heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 9 décembre  2015 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    17 

Pouvoirs :   1 
   Absents, excusés : 14 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :messieurs  AUGENDRE, Jacques 

DEVOUCOUX, Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, 

Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER :  messieurs  Dominique BURLAUD  , Michel DE PAULE , Christian FAUCHER ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : monsieur Dominique DUBREUIL; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs  Olivier COMBETTE, Patrick 

HENRY; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Robert BELLERET, 

Thierry PORIKIAN, François RICHARD. 

POUVOIR 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Edith MICHELIC a donné pouvoir 

à monsieur Dominique BURLAUD 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN,  Bertrand 

DESNOIX, , Guy THOMAS ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE 

ET VAL D ’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON 

BOISCHAUT CHER  : monsieur Alain MANSSENS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND 

SUD : :mesdames Brigitte REBMANN, Chantal TRAVERS, messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas 

NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur Guy SAMIERI ; 

SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE , André 

DELAVAULT  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques 

BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO . 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 18 décembre 2015 

------------------------------------ 

Délibération n° 2014-DC00032 

TARIFS RI 2016 

M. le président présente aux membres du comité syndical le projet de grille tarifaire de la redevance 
incitative à la réduction et au tri des déchets pour l’année 2016. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical approuve les tarifs qui suivent et qui seront appliqués pour 
la facturation 2016 de la redevance incitative à la réduction et au tri des déchets. 

.  80 L 120 L 180 L 240 L 360 L 660 L 
colonnes 
enterrées 

PART FIXE PAR ENTITE 
FACTURABLE 

90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 

PART FIXE PAR TYPE DE BAC 60,00 € 75,00 € 78,00 € 84,00 € 123,00 € 255,00 € - 

TOTAL PART FIXE 150,48 € 165,48 € 168,48 € 174,48 € 213,48 € 345,48 € 90,48€ 

COUT DE LA PRESENTATION 1,80 € 2,65 € 4,09 € 5,28 € 8,63 € 15,52 € 1,70 € 

COUT TOTAL DU SEUIL 
MINIMUM 

172,08 € 197,28 € 217,56 € 237,84 € 317,04 € 531,72 € 172,08 € 

Pour mémoire : 

Seuil minimum de facturation : 

- 12 présentations sauf pour les résidences secondaires et l’habitat collectif  

- 48 présentations pour les usagers dotés de badges 

Seuil maximum de facturation : 

-  36 présentations sauf pour les colonnes enterrées et les gros producteurs. 

La délibération est votée à la majorité des présents (15 votes pour, 2 votes contre/ Mme MICHELIC 
M. BURLAUD, abstention de M. DE PAULE). 

         

        POUR EXTRAIT CONFORME 

 Le président, 
 
 
 Bernard JAMET 


